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Procès-verbal de 

L ’assemb lée  génér a le  o r d ina i r e  20 23  

du TC La Venoge 

le 9 mars 2023 à 20h00 

à la Salle des Utins 
 
 

 

Ouverture de l'Assemblée par Ramiro Rodriguez, président, à 20h03. 

 

 

1. Bienvenue 
 
Salutations à l'Assemblée. Le président remercie encore une fois les présents pour 

leur fidélité. Un grand merci va aux autorités, représentées par Mme Zurn, 

municipale de sports et M. Xavier Dutruit à qui la parole sera donnée pour qu’il 

puisse nous donner quelques informations. 

 

Le président excuse les membres suivants :  

 

Ralf Karle ; Azucena et Bertrand Crolla ; Anne-Lise et Nicolas Soussan ; Maxime 

Monnet ; Philippe Jaillet ; Jean-Marc Landolt ; Cecilia Nordqvist ; Famille Cugini ; 

Perreaud Pascal ; Hélène Christinat ; Carla Guby ; Patrick Zurn ; Audrey Guibat ; 

Clara Schilt ; Lionel Theintz ; Raphaël Oulevey ; Dominique Corthésy ; Vuagniaux 

Luc ; Ceresa Joëlle ; Damien Freemantle; Jessica Schmid ; Josiane Landolt-Moret ; 

Stephanie Gachoud ; Nicole Gabella ; Annick Martin ; Jérôme De Benedictis; Luc 

Vittoz ; Brigitte Vittoz. 

 

Le président demande si quelqu’un souhaite modifier l'ordre du jour. Ce n'est pas 

le cas. 

 

 

2. Procès-verbal assemblée du 10 mars 2022 

 
Le PV est mis à disposition des membres sur le site internet et le lien est joint à 

l’email de convocation à l’AG. L'assemblée renonce à la lecture du procès-verbal de 

l’année 2022, tout en l’approuvant. 

 

 

3. Rapport 2022 du Président 
 
Le président commence son rapport en mentionnant que La saison 2022 s’est 

déroulée de manière tout à fait normale et elle a été extrêmement satisfaisante. 

Nous avons été très heureux de voir le nombre de membres rester à un très bon 

niveau notamment grâce à la présence des enfants et au fonctionnement de l’Ecole 

de Tennis. 

 

 

Nous avons continué la saison avec les activités suivantes : 
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Tournois 

2022 a été une année très riche en activités grâce à l’organisation de plusieurs 

tournois tant chez les juniors que chez les adultes. Je profite pour remercier 

Stéphane Schilt pour l’organisation. 

 

• Tournoi Juniors Swisstennis (mai) filles & garçons, 12&U –14&U avec 45 

participants 

• Tournoi Dames Swisstennis (juillet) avec plus de 20 participantes 

 

Tant les juniors que les dames ont été très satisfaits de l’organisation de ces 

tournois au TC La Venoge et nous ont fait savoir qu’ils et elles reviendront en 2023. 

 

Le traditionnel tournoi interne s’est déroulé sur toute la saison dans différentes 

catégories selon la même formule que l’année dernière avec trois catégories (aucun 

tableau pour dames non-licenciées n’a malheureusement pu se faire en 2022 faute 

de participantes) : Dames licenciées et Messieurs licenciés et non licenciés. Le 

tournois Dames licenciées s’est fait conjointement avec le Tennis Club d’Ecublens.  

 

Chez les Dames licenciées Corinne Jones (Ecublens) a battu Carla Guby en finale. 

Chez les hommes licenciés la finale s’est jouée entre Stéphane Schilt et Federico 

Quevedo et la victoire est allée à Stéphane. Chez les messieurs non licenciés, le 

tableau le plus fréquenté, réparti en 4 groupes dans une première phase, les mieux 

classés se sont retrouvés en septembre pour un tableau éliminatoire dont la finale 

a été remportée par Pascal Perreaud contre Julien Haenny. 

 

Nuit du double 

La traditionnelle Nuit du Double a eu lieu le samedi 25 juin 2022. Le Président 

rappelle que cette activité, qui a eu un très beau succès, est ouverte à tous 

(membres et non membres) quel que soit le niveau. Avec des rencontres de 15 min, 

cette belle soirée a fini avec la remise des prix et surtout une grande grillade ou la 

bonne humeur était présente. Le Président reconvie les présents à la prochaine 

édition qui est prévue le 24 juin. 

 

Interclubs Dames 

Nos dames du TC la Venoge, inscrites en 2ème ligue, ont brillé comme d’habitude et 

ont été promues en 1ère ligue ! Un grand Bravo à elles. 

 

Coupe Lombardet 

Le Club comporte deux équipes dans la 1ère ligue (ou ligue A). 

Après avoir été sacré championne en 2021 L’équipe Lombardet 2 a été éliminée en 

demi-finale. L’équipe Lombardet 1 a été reléguée en ligue B. 

 

Le comité profite de l’opportunité pour inviter les présents à participer activement 

à toutes les manifestations du club et de s’approcher du Comité pour travailler à 

l’avenir du club. 

 

 

4. Rapport sur l’Ecole de Tennis 
 
Stéphane Schilt prend la parole et rappelle qu’il y a 3 ans le Club avait pris la 

décision de reprendre la gestion de l’Ecole de Tennis. Après 3 saisons le bilan est 

extrêmement positif et en particulier pour la saison 2022 : 

 

• Une journée d’initiation a été organisée en parallèle du Brunch d’ouverture, 

afin d’intéresser des enfants à la pratique du tennis. Environ 40 enfants y 

ont participé avec une dizaine qui ont ensuite entrepris des cours de tennis. 
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• 55 enfants (+30%) ont suivi les cours d’été organisés par 1 professeur aidé 

de 3 moniteurs. 

• 45 enfants (+200%) ont suivi les cours de tennis en salle de gym cet hiver.  

• 2 tournois Swisstennis ont été organisé en mai (45 participants) et juillet 

(>20 participants) 

• Un tournoi interne juniors a eu lieu sur toute la saison avec 3 catégories. 

• 4 équipes Interclubs juniors ont été créés (2 filles & 2 garçons). 

• Environ 50 enfants sont déjà inscrits pour les cours pour la nouvelle saison 

• Il y aura aussi des cours pour adultes qui seront proposé et une quinzaine 

d’adulte se sont déjà manifestés 

• Il y a eu le Play Kid Tour organisé (en juin à Bussigny et en septembre à 

Echandens) en collaboration avec le TC Bussigny pour les plus petits, qui 

sera renouvelé cette saison. 

 

Globalement le bilan financier de l’Ecole de Tennis est aussi positif car tous les frais 

ont été couverts. Stéphane remercie la Commune pour la mise à disposition de 

créneaux supplémentaires l’hiver en salle de gym. 

 

Il y a eu un sondage de satisfaction sur la qualité de l’Ecole de Tennis envoyé aux 

parents de tous les élèves. Le retour a été très positif tant du côté des parents que 

des enfants ayant suivi les cours. Plus en détails, l’interaction avec les profs et la 

qualité de l’enseignement ont été mises en avant. 

 

Au niveau des compétitions, Stéphane mentionne que cette saison il y aura une 2ème 

équipe interclubs Dames qui sera inscrite dans la catégorie +30 ans. 

 

 

5. Rapport du caissier 

 
Il est montré aux membres présents 3 pages contenant le bilan au 31 décembre 

2022 ainsi que le compte de pertes et profits au 31 décembre 2022. Ces documents 

sont joints au PV.  

 

L’exercice 2022 a dégagé un bénéfice de CHF 21’390. 

 

Le caissier mentionne les postes suivants au niveau des Produits : 

 

• Poste 3200 - Boissons buvette : il est à noter qu’exceptionnellement les 

boissons génèrent un bénéfice de CHF 356,54. 

• Poste 360 - Cotisations : petite diminution due au nombre des membres 

actifs qui a légèrement baissé, passant de CHF 9’428 à CHF 8’270. 

• Poste 380 – Ecole de Tennis qui passe 17'458 à 26'660 ce qui démontre bien 

le succès des cours d’été et d’hiver. 

• Poste 3204 – Activité USL qui correspond au Tour de France passant par 

Echandens qui a généré un bénéfice de CHF 1'871,74 pour le Tennis. 

 

Le caissier mentionne les postes suivants au niveau des Charges : 

 

• Poste 43 – Frais généraux qui ont augmenté suite aussi à un cadeau (bon) 

fait à tous les professeurs de l’Ecole de Tennis. 

• Poste 52 – Charges de personnel en augmentation car on a eu plus d’heures 

de cours d’organisé et donc une augmentation des salaires versés. 
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Question d’André Rosselet : On ne reçoit plus de subvention de la Commune ? 

 

Réponse de Christian Muller : Non, depuis que les infrastructures sont passées à la 

Commune, celle-ci s’occupe de payer directement la réfection des courts et ainsi 

une subvention ne fait plus de sens. 

 

 

6. Rapport des vérificateurs des comptes 
 
Thierry Pache, 1er vérificateur, procède à la lecture du rapport. 

 

Conformément à leur mandat, Thierry Pache et Delphine Muller ont procédé, le 21 

février 2023, à la vérification des comptes 2022 du Tennis Club La Venoge. 

 

L’examen : 

 

• Des divers mouvements financiers ; 

• Des justificatifs s’y rapportant ; 

• Du solde en caisse ; 

• Du solde bancaire (cpte Raiffeisen) 

 

a démontré l’exactitude et la bonne tenue des comptes précités. 

 

Au vu de ce qui précède, les vérificateurs des comptes prient l’Assemblés de bien 

vouloir approuver les comptes tels qu’ils ont été présentés, donner décharge au 

caissier et donner décharge aux vérificateurs. 

 

Les différents rapports et les comptes sont approuvés à l'unanimité. 

 

 

7. Election à la vérification des comptes 2023 
 
Mme. Delphine Muller devient 1ère vérificatrice 

M. Bertrand Schutz devient 2ème vérificateur 

M. André Rosselet est élu suppléant 

 

 

8. Admissions/Démissions 

 
Ce point, bien qu’à l’Agenda, n’a pas été traité lors de la présente AG et sera enlevé 

de l’ordre du jour dès la prochaine AG. 

 

 

9. Election du comité 

 
Le Président rappelle que le comité actuel continue son mandat qui, selon les 

Statuts, cours jusqu’à 2024 (élu pour 3 ans). 
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Le comité reste donc composé de : 

 

 Ramiro Rodriguez  Président 

 Sandrine Corthésy Vice-présidente et Responsable des manifestations 

 Luca Ceresa   Secrétaire et Webmaster 

 Christian Muller :  Caissier 

 Laurent Barsin  Sponsoring et Commission technique 

 Federico Quevedo  Responsable installations et Commission sportive 

 Stéphane Schilt  Responsable juniors et Commission sportive 

 

 

10. Cotisations 2023 
 
Le Président rappelle qu’étant donné le succès que nous avons eu l’année passée, 

particulièrement grâce à : 

 

1. La gratuité pour les enfants,  

2. Une réduction importante pour les membres et familles habitant Echandens,  

 

le comité propose de maintenir les cotisations inchangées. 

 

Les cotisations 2023 sont approuvées à l'unanimité. 

 

 

11. Agenda 2023 
 
L’agenda 2023 apparaîtra dans le nouveau bulletin d’informations, qui sera envoyé 

aux membres par email, et est déjà consultable sur notre site internet. 

 

Les membres peuvent déjà réserver : 

 

• le samedi 8 avril pour l’ouverture des courts dès 10h 

• le dimanche 23 avril pour le Brunch d’ouverture dès 11h et l’échange des 

cartes d’accès 

• début des cours  le lundi 24 avril 

• 27-29 mai 2023 Tournoi Swisstennis Juniors 14&U – 16&U (Filles & 

Garçons) 

• le samedi 24 juin dès 14h tournoi juniors, suivi dès 18h de la Nuit du 

double 

• du lundi 1er mai au samedi 16 septembre : Tournoi internes (Juniors, 

Messieurs et Dames) 

• 8-9 juillet 2023 Tournoi Swisstennis Dames active & 30+ 

• le samedi 23 septembre 2023 Finales tournois internes (adultes & 

juniors) 

• le jeudi 7 mars 2024 aura lieu la prochaine AG. 

 

 

12. Divers  
 

Projet de rénovation courts et Club House 
 
Le Président passe la parole à M. Xavier Dutruit, Municipal en charge du dossier qui 

explique la situation concernant ce projet. Celui-ci commence par un petit rappel 

historique : 
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• 1ère enquête du 17.08 au 15.09.2019  

• Refus d’autorisation de la DGTL 

• Recours de la Commune auprès de la CDAP 

• Visite sur place de la CDAP 

• Arrêt de la CDAP du 16 juin 2021 : La Commune est déboutée 

• Modification du projet avec consultation auprès de la DGTL 

• Mise à l’enquête du nouveau projet du 13.01 au 13.02 2023 

 

Le projet a été mis à l’enquête le 13 janvier 2023, M. Dutruit explique que le canton 

a refusé qu’on ferme le rez-de-chaussée comme prévu initialement. A l’étage le 

Canton a refusé qu’on agrandisse la zone ainsi que la modification de la pente du 

toit afin de gagner de la place. Par contre la Canton a proposé d’augmenter la 

hauteur du toit de 70 cm ce qui nous permet donc de gagner de la place. Il y aura 

des panneaux photovoltaïques sur le toit. 

 

À ce jour nous sommes en attente de la synthèse de la CAMAC, ensuite les divers 

devis seront établis (partie bâtiment, éclairage, arrosage automatique et terrains si 

nécessité) et la demande de crédit sera faite auprès du Conseil Communal pour un 

début des travaux estimé à la fin de la saison. 

 

 

Question de André Rosselet : La Commune n’a rien provisionné ? 

 

Réponse de Xavier Dutruit : Non. 

 

 

Défibrillateur 
 
Nous informons l’assemblée qu’un Défibrillateur a été installé au club. Cela nécessite 

une petite formation. La date choisie sera le jour de l’ouverture. Tous les membres 

du comité ainsi que les professeurs doivent suivre cette formation. Tous les 

membres sont les bienvenus ! 

 

 

13. Propositions individuelles 
 
Pas de propositions individuelles.  

 

 

Mme Zurn manifeste son contentement sur la progression du club et surtout des 

jeunes. Federico Quevedo explique que la stratégie des dernières années était de 

ramener des jeunes et actuellement le but sera de les garder au club. 

 

 

Clôture de l'assemblée par le Président à 20h56. 

 

 

                                                  Le Président                       Le Secrétaire 

                                

                                         Ramiro Rodriguez Luca Ceresa 


